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COMMISSION CHARGEE DES AFFAIRES EUROPEENNES 

Mercredi 25 mars 2009 

Présidence de M. Pierre Lequiller, 

Président de la Commission 

 

La séance est ouverte à seize heures vingt-cinq. 

 

I. Audition de M. Bruno Le Maire, Secrétaire d’État chargé des 
affaires européennes, sur les conclusions du Conseil européen des 
19 et 20 mars 2009 (ouverte à la presse) 

Le Président Pierre Lequiller. Monsieur le secrétaire d’État, nous avons le 
plaisir de vous accueillir pour vous entendre, comme il est de tradition, sur les conclusions du 
Conseil européen des 19 et 20 mars derniers. 

Lors de cette rencontre, l'Union européenne a adopté une position commune en 
vue de la réunion du G 20 sur la réforme du système financier international à Londres, le 
2 avril prochain, au cours de laquelle devrait être exprimée une position européenne qui 
semble devoir être légèrement différente de celle des États-unis : les Américains, ainsi que l’a 
exposé le président Obama hier, semblent vouloir insister plus sur la relance que sur la 
moralisation du capitalisme. 

Je tiens à féliciter le Gouvernement pour l’entente franco-allemande sur ce 
dossier ; elle a été déterminante. Considérez-vous cependant que les conclusions du rapport de 
M. Jacques de Larosière, que nous avons auditionné la semaine dernière, sont suffisantes ? Ce 
rapport servira-t-il de base pour les travaux relatifs au renforcement de la surveillance 
prudentielle en Europe ? Une organisation européenne de régulation n’aurait-elle pas été 
préférable au choix fait par M. de Larosière ? 

Par ailleurs, s’oriente-on vers une plus grande indépendance des agences de 
notation, qui ont souvent été jusqu’ici juge et partie ainsi que vers un meilleur contrôle des 
hedge funds ? L’Union européenne va-t-elle élaborer des propositions et lesquelles ? 

Des progrès ont été notés, en matière de paradis fiscaux et de lutte contre 
l’évasion fiscale, concernant le Luxembourg, l’Autriche, la Belgique. Le gouvernement 
britannique, qui va tenir la plume des négociations en la matière, vous semble-t-il déterminé ? 

Nous avons enfin appris que le gouvernement tchèque, dirigé par M. Mirek 
Topolánek, avait été censuré hier par la chambre basse. C’est une nouvelle de taille pour 
l’Europe. Selon mes interlocuteurs, M. Topolánek devrait rester et régler les affaires 
courantes, le président Klaus ne devant prendre sa décision soit de dissoudre la chambre, soit 
de nommer un nouveau gouvernement qu’après la fin de la présidence tchèque de l’Union, le 
30 juin 2009. Sous une présidence ainsi affaiblie, comment l’Europe peut-elle faire pour 
prendre des décisions importantes relatives à la crise, au sommet de l’OTAN prévu les 3 et 
4 avril, et au sommet qui doit se tenir le 5 avril à Prague entre les États-unis et l’Union 
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européenne ? Cette censure ne peut-elle aussi susciter de fortes inquiétudes quant à la 
ratification par le Sénat tchèque du traité de Lisbonne ? 

M. Bruno Le Maire, secrétaire d’État chargé des affaires européennes. Vos 
interrogations, monsieur le Président, correspondent aux questions essentielles qui se posent 
aujourd’hui. 

Le principal enjeu du G20 de Londres, c’est bien la régulation financière. C’est sur 
cette question qu’il a été convoqué dans l’idée d’aboutir, comme l’a indiqué le Président de la 
République, à des conclusions fortes et concrètes. 

En terme de méthode, il convient, dans le règlement de la crise actuelle – le 
directeur général de l’Organisation mondiale du commerce, M. Pascal Lamy, l’a encore 
déclaré récemment dans la presse – de respecter des étapes. Nous devons nous débarrasser des 
actifs toxiques – c’est l’action la plus urgente, et nous avons commencé à la mener, notamment 
en apportant des garanties aux banques –, rebâtir ensuite le système financier, ce qui est l’objet 
même du G 20, et élaborer et mettre en œuvre les plans de relance qui s’imposent, cela sans 
modifier les calendriers : autrement nous n’obtiendrons pas au sommet du G 20 les résultats 
espérés. 

En matière de régulation financière, nous avons obtenu que l’Union européenne 
élabore une position commune, ce qui n’était pas gagné d’avance, loin de là. Cette position 
correspond très exactement aux termes de la lettre adressée par le président Nicolas Sarkozy et 
la chancelière Angela Merkel à la présidence de l’Union européenne il y a seulement quelques 
jours. Ces dirigeants ont pris l’initiative de demander une régulation financière nouvelle et 
forte, et obtenu gain de cause. 

La position commune adoptée par le Conseil européen va très loin : le 
gouvernement britannique lui-même, sous l’impulsion du Premier ministre Gordon Brown, a 
pris des positions très courageuses, qui ne correspondent pas aux positions traditionnelles 
britanniques en matière de régulation financière. Entre les propos que m’ont tenus à Londres, 
voilà un mois et demi, les responsables britanniques, et les décisions du Conseil européen, 
Gordon Brown a accompli un chemin courageux en vue d’obtenir des résultats concrets au 
sommet du G20. Mais ce résultat est d’abord dû aux initiatives et aux propositions communes 
très nettes faites par la France et l’Allemagne sur l’ensemble de la régulation financière, qu’il 
s’agisse des agences de notation, de la suppression des paradis fiscaux, des fonds spéculatifs 
ou de la rémunération des dirigeants du secteur bancaire. 

Concernant la position américaine, le Premier ministre, François Fillon, et la 
ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, Christine Lagarde, étaient encore tout 
récemment à Washington. Ils en sont revenus avec le sentiment que l’administration 
américaine voulait elle aussi que le G20 de Londres aboutisse à des décisions concrètes. Nous 
progressons donc. 

Pour ce qui est des points de divergence subsistants, relatifs notamment aux 
agences de notation et aux fonds spéculatifs, nous disposons encore de quelques jours pour 
rapprocher nos positions avant que les chefs d’État se rencontrent et tranchent à leur niveau. 

L’Union européenne n’a pas à rougir des efforts qu’elle a fournis en faveur de la 
relance. Elle a déjà engagé plus de 400 milliards d'euros pour la période 2009-2010 au titre des 
plans de relance. Si, ce qui me paraît légitime, on comptabilise au sein de ce montant les 
stabilisateurs automatiques, ce dernier représente plus de 3 % du produit intérieur brut 
européen. Le Conseil européen a également trouvé un accord sur les cinq milliards d'euros de 
plan de relance de la Commission, au titre des projets d’infrastructure. Je crois donc réellement 
que les Européens ont fait le nécessaire. L’urgence aujourd’hui est évidemment de débloquer à 
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la fois les projets et les fonds, de sorte que les décisions prises se traduisent par des 
investissements concrets sur le terrain. 

Le rapport Larosière a été retenu comme base par l’Union européenne pour la mise 
en œuvre de la supervision bancaire en Europe. C’est un bon rapport. Il fixe un objectif précis 
et indique les moyens concrets d’y parvenir. La France et l’Allemagne ont obtenu non 
seulement que le rapport Larosière devienne la base de la supervision bancaire en Europe, mais 
aussi qu’un calendrier de sa mise en œuvre soit établi. Les conclusions du Conseil européen 
comportent donc bien un tel calendrier : les décisions législatives devront être prises avant la 
fin de l’année 2009. C’est un progrès significatif. 

En matière de supervision, l’alternative était entre la mise en place, à côté de la 
banque centrale européenne (BCE), d’une supervision européenne autonome, qui aurait 
constitué en la création ex nihilo d’un nouvel organe, et – ce que proposait le rapport 
Larosière – la coordination des supervisions nationales, en liaison avec la BCE. Pour en avoir 
discuté avec le président de la Banque centrale et plusieurs ministres des finances européens, je 
pense que la proposition Larosière est à la fois la plus efficace et la plus réaliste – et à l’échelle 
européenne, on est efficace si l’on est réaliste. Le dispositif ainsi créé répond au défi actuel, la 
mesure des flux de capitaux interbancaires à travers l’Union européenne, grâce aux échanges 
d’informations et à la coopération entre les organes de supervision nationaux. Que le rapport 
Larosière soit pris comme base de travail n’était pas non plus gagné d’avance, loin de là. 

La situation du gouvernement de la République tchèque est une question 
absolument majeure. Les événements politiques intervenus dans ce pays suscitent deux 
inquiétudes, concernant à la fois le bon déroulement de la présidence tchèque et la ratification 
du traité de Lisbonne. Les engagements pris par le gouvernement tchèque en ces deux matières 
doivent être tenus. 

Concernant le premier point, nous avons besoin, dans la crise économique et 
financière grave que nous affrontons, de la présidence tchèque de l’Union européenne jusqu’au 
dernier jour de son mandat. Nous comptons sur elle pour assumer l’intégralité de son rôle dans 
les semaines et les mois à venir, lors des échéances majeures que constituent les sommets qui 
se tiendront d’ici l’été prochain, notamment le prochain Conseil européen. 

Quant à l’engagement pris par le Gouvernement tchèque sur la ratification du traité 
de Lisbonne, il doit être tenu, quelle que soit la situation politique intérieure du pays. Avec 
tous ses partenaires, et notamment l’Allemagne, la France ne ménagera aucun effort pour que 
cette ratification ait lieu dans les meilleurs délais. Nous avons besoin aujourd’hui d’institutions 
plus lisibles pour le citoyen, plus efficaces. Elles figurent dans le traité de Lisbonne. Ce traité 
est un enjeu essentiel. 

Enfin, de longs débats ont été consacrés à la décision prise par le Président de la 
République envers l’OTAN. Le prochain sommet de l’Organisation sera important. En ma 
qualité de responsable des affaires européennes, je m’engagerai pour que, dans les mois et les 
années à venir, nous continuions, comme cela a été le cas sous la présidence française de 
l’Union européenne, à renforcer la défense européenne. Être dans l’OTAN nous donne, je 
crois, plus de marge de manœuvre, plus de liberté encore pour construire une défense 
européenne solide et autonome. J’ai découvert agréablement, hier en Suède, que pour ses 
dirigeants, le renforcement de la politique européenne de sécurité et de défense devra être l’une 
des priorités de la prochaine présidence suédoise. Les dirigeants suédois sont très attachés à la 
construction d’une défense européenne autonome. Ils pourront évidemment compter sur tout 
notre soutien dans cette perspective. 
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M. Jérôme Lambert. Pour faire face à la crise, vous avez décliné plusieurs étapes, 
dont j’ai compris qu’elles étaient chronologiques : d’abord s’attaquer aux actifs toxiques, 
ensuite rebâtir le système financier, puis élaborer les plans de relance. Or je constate que l’on a 
commencé par les plans de relance et que si l’on s’attaque maintenant aux actifs toxiques, le 
plan Obama annoncé hier montre que beaucoup reste à faire. Quant à rebâtir le système 
financier, s’il en est bien question, aucune mesure ne nous a encore été présentée. S’il faut 
travailler dans l’ordre que vous avez indiqué, cela signifie-t-il que l’action actuelle n’est pas 
conduite comme il conviendrait ? 

Depuis octobre 2008, plusieurs questions à régler ont été identifiées, et l’on ne peut 
que constater à l’échelle européenne l’avancement très peu satisfaisant des propositions 
législatives faites en la matière. La transparence des bilans des banques, condition essentielle 
du retour de la confiance, formait déjà un objectif essentiel de la réunion du G8 de 
novembre 2008. Elle ne sera finalement mise en œuvre dans l’Union européenne qu’à partir 
d’octobre prochain. On peut, certes, s’en féliciter, mais l’impression demeure que l’action ne 
progresse que très lentement. La réforme de la supervision de la régulation financière au sein 
de l’Union européenne, qui s’appuie sur le rapport Larosière, ne fera l’objet de propositions 
législatives précises qu’à l’automne 2009. La solvabilité des compagnies d’assurance ne 
donnera lieu à une décision en première lecture qu’en mai 2009 et, en raison des délais de 
transposition, les mesures décidées n’entreront pas en vigueur avant 2010 ou 2011. Un projet 
de directive d’octobre 2008 sur les exigences de fonds propres des banques ne sera pas non 
plus transposé avant ces dates. Il en est de même des mesures concernant les agences de 
notation ou le traitement des actifs dépréciés. 

La Commission européenne a présenté une communication le 25 février 2009 sur 
la transparence du bilan des banques. Les mesures de sauvetage d’actifs ne seront valables que 
jusqu’au 25 octobre 2009. Qu’adviendra-t-il ensuite ? Des propositions en matière de 
réglementation et de surveillance du système financier sont attendues pour l’automne 2009. 
Aucune décision ne semble en cours d’élaboration ni sur les fonds spéculatifs ni sur les fonds 
de capital investissement. 

Vous avez présenté comme une étape essentielle la réforme du système financier et 
monétaire international. Bien que le président Sarkozy en ait fait un temps l’un de ses axes de 
communication, en appelant de ses vœux un nouveau Bretton Woods, ni le président des États-
unis, ni les Européens dans leur ensemble n’évoquent ce point. Où en est cette action ? Le G20 
en traitera-t-il ? 

Enfin, la lutte contre le chômage ne figure dans le rapport Larosière que sous 
forme de vœu pieux : aucune mesure commune pour lutter contre le chômage n’y est 
mentionnée. Pouvez-vous nous apporter des précisions complémentaires sur ce point ? 

M. le secrétaire d’Etat. Je me suis sans doute mal fait comprendre s’agissant des 
étapes de la lutte contre la crise. Je voulais dire que pour mettre au point des instruments 
efficaces, il faut éviter de mélanger les ordres du jour des sommets internationaux et de traiter 
de tout lors de la même réunion. 

Le traitement des actifs toxiques forme cependant selon moi une priorité absolue. 
Autrement, il sera impossible de rebâtir le système financier. Il était convenu que le G20 de 
Londres se concentrerait sur la régulation financière. Nous estimons qu’il faut maintenir cette 
priorité. Cela n’exclut pas des gestes de solidarité envers un certain nombre d’Etats, comme le 
doublement des fonds du FMI ; nous avons annoncé que nous y étions prêts. Mais il faut faire 
attention à ce que le débat au G20 de Londres ne passe pas de la régulation financière à 
l’évaluation et à la multiplication des plans de relance mondiaux ; sinon, le risque est de ne pas 
aboutir du tout. Enfin, si les plans de relance ont en effet été engagés à l’échelle nationale, 
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l’objectif désormais est de les coordonner entre eux. Penchons-nous d’abord sur leur mise en 
œuvre, sur leurs effets sur le terrain, avant de consacrer de nouveau une réunion internationale 
à un accroissement des dépenses et des investissements dans ce cadre. 

Il est vrai que l’élaboration des propositions législatives prend du temps. Mais le 
traitement de ce type de question, y compris à l’échelle nationale, en a toujours demandé. En 
son temps, le règlement de la gestion des actifs toxiques du Crédit lyonnais avait requis 
plusieurs mois, voire plusieurs années pour son apurement définitif. Il n’est pas anormal que 
plusieurs années soient nécessaires pour traiter à l’échelle mondiale une situation où toutes les 
banques sont chargées d’actifs toxiques très difficiles à évaluer. Nous sommes cependant prêts 
à fournir tous les efforts nécessaires pour que les décisions législatives soient prises le plus vite 
possible, qu’il s’agisse des actifs toxiques, des bilans des banques ou des mesures de régulation 
financière. 

Il faudra être très exigeant sur les conclusions du sommet du G20 : elles doivent 
être très concrètes. Nous souhaitons qu’y soient prises des décisions fortes et fondatrices sur la 
régulation financière et la rénovation du capitalisme financier. Mais ce n’est que le début d’un 
processus qui devra comporter d’autres exercices, destinés à s’assurer que les décisions prises, 
ainsi que celles qui pourront ensuite se révéler nécessaires, seront bien mises en œuvre. 

Sur l’emploi, un sommet sera tenu le 7 mai. Il prendra la forme d’une réunion de la 
Commission européenne, de la présidence tchèque et des partenaires sociaux. Cependant, 
l’Union européenne a-t-elle les moyens de prendre des mesures fortes et immédiates en 
matière de lutte contre le chômage et l’emploi ? Elle n’a, selon moi, pas été armée pour cela ; 
l’action est conduite encore à l’échelle nationale. 

L’Union a des capacités d’action, par l’intermédiaire du Fonds européen 
d’ajustement à la mondialisation (FEM) – nous avons demandé la simplification de ses règles 
de fonctionnement pour que les fonds puissent être débloqués plus simplement et plus 
rapidement –, des fonds structurels et du Fonds social européen, dont la France bénéficie à 
hauteur de 4 milliards d'euros pour la période allant de 2007 à 2013. Cependant, au-delà, 
l’Union européenne n’est pas armée pour prendre des décisions susceptibles d’avoir un impact 
immédiat et concret sur le niveau de l’emploi dans les différents Etats membres. Ne créons 
donc pas de faux espoirs. Utilisons les dispositifs existants, simplifions-les lorsque cela est 
possible, et tentons de discerner ce qui pourra créer de l’emploi en Europe sur le long terme. 

Notre conviction est que, pour que l’Europe reparte du bon pied après la crise, il 
faut investir davantage en matière d’innovation et de recherche. J’ai donc proposé que les 
critères de dépense publique dans ces deux domaines soient désormais des critères obligatoires 
et non plus simplement indicatifs. 

La révision de la stratégie de Lisbonne va s’engager sous la présidence suédoise et 
sera l’un des objectifs majeurs de la présidence espagnole. Je souhaite qu’elle ne porte pas 
seulement sur les principes et les grandes orientations, mais aussi sur la méthode, de façon à 
s’assurer que le plus d’argent public possible soit affecté à la recherche, à l’innovation et à la 
formation ; c’est ainsi que seront garantis les emplois de demain dans l’Union européenne. 

M. Guy Geoffroy. Lors d’une mission à Prague, j’avais déjà eu l’impression que, 
concernant la ratification du traité de Lisbonne, les Tchèques étaient désireux d’aboutir sans 
avoir la certitude du calendrier ni des moyens pour y parvenir. La crise politique que traverse 
la République tchèque rend la situation certainement encore un peu plus délicate. 

Néanmoins, un autre souci demeure : l’Irlande. Notre ambassadeur à Dublin que 
j’interrogeais récemment sur la ratification du traité par un nouveau référendum – aucun autre 
chemin n’est possible – m’a répondu que l’état de l’opinion s’améliorait régulièrement et 
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qu’une ratification pourrait intervenir pendant l’année 2009. Malgré les efforts de l’axe franco-
allemand, les événements en République tchèque ne créent-ils pas un risque de ralentissement 
de ce calendrier ? 

M. le secrétaire d’Etat. C’est justement parce qu’un risque réel existe que nous 
voulons, avec nos autres partenaires européens, mettre tout notre poids dans la balance pour la 
ratification dans les meilleurs délais possibles du traité de Lisbonne. Nous refusons toute forme 
de « détricotage » des engagements politiques qui ont été pris, y compris de ceux portant sur le 
calendrier. 

La République tchèque s’est engagée de façon formelle à ratifier le traité de 
Lisbonne dans les mois précédant son entrée en fonction à la présidence de l’Union 
européenne. Un premier vote a eu lieu. Un second doit intervenir au Sénat. M. Alexandr 
Vondra, vice-premier ministre tchèque des affaires européennes, a annoncé voilà quelques 
heures que les autorités tchèques feraient leur maximum pour que ce vote ait lieu. C’est la 
première maille qui ne doit pas se défaire. 

Un deuxième rendez-vous important est le Conseil européen de juin. Les garanties 
offertes à l’Irlande doivent y être formalisées sous forme juridique, de façon qu’elle puisse 
organiser un nouveau référendum. Les autorités irlandaises ont annoncé que celui-ci devrait se 
tenir en septembre ou octobre 2009. Cet engagement politique est à l’origine du travail de 
formalisation des garanties qui seront offertes à l’Irlande, travail qui est conduit d’arrache-pied 
par la Commission et le Conseil. 

On voit bien que si nous ne sommes pas stricts sur les engagements politiques, tout 
l’édifice en sera fragilisé, ce que nous refusons. 

M. Bernard Deflesselles. Pour lutter contre la crise, la première urgence était de 
sauver le système bancaire ; il fallait ensuite lancer, sur un plan national ou européen, des plans 
de relance et, enfin, s’intéresser à la régulation. L’action a donc bien été conduite dans l’ordre ! 
Réformer la régulation est long ; d’autres sommets suivront celui de Londres, le 7 avril. 

La propension du président tchèque à polémiquer et à adopter des positions peu 
souples sur l’Europe est connue. Seul le tandem franco-allemand pourra emporter la décision, 
et j’espère qu’il va y arriver. 

Je voudrais aborder la question du réchauffement climatique, problématique sur 
laquelle notre collègue Jérôme Lambert et moi-même élaborons un rapport. Les conclusions du 
Conseil européen de mars 2009 énoncent plus en détail les efforts que l’Union européenne 
attend des pays développés et des pays en développement. Pouvez-vous nous éclairer sur la 
façon dont le Conseil européen abordera le sommet de Copenhague en décembre 2009 ? 
Comment les Européens une fois élaborés leurs propres engagements, engageront-ils les pays 
en voie de développement dans la négociation de l’après-Kyoto ? 

Ma dernière question concerne le président de la Commission européenne, M. José 
Manuel Barroso, candidat à sa propre succession. Certains grands États – Grande-Bretagne, 
Allemagne, Portugal bien sûr, Espagne peut-être – ont annoncé qu’ils le soutiendraient. La 
France semble se ranger à leur position. Cependant, j’ai l’impression d’une différence 
d’approche entre le président Barroso, qui souhaiterait que la décision soit prise au Conseil 
européen de juin, et la France qui préférerait attendre les résultats du référendum irlandais. 
Pouvez-vous nous préciser la position du gouvernement français ? 

M. le secrétaire d’État. Je tiens à souligner à quel point le fait que la France et 
l’Allemagne travaillent la main dans la main change le rapport de force, et nous permet d’avoir 
gain de cause concernant notamment la régulation financière et les paradis fiscaux. Lorsque la 
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France et l’Allemagne sont d’accord, le fait que les deux principaux pourvoyeurs de fonds, en 
cas de difficultés financières d’un État, parlent d’une seule voix permet à l’action de 
progresser, par exemple dans les discussions avec les États comme le Luxembourg et 
l’Autriche où le secret bancaire est pratiqué – de façon du reste différenciée. Cette action 
commune n’empêche d’ailleurs pas d’autres États de s’y joindre, ainsi qu’on l’a vu lors du 
dernier Conseil européen lorsque le Royaume-Uni s’est joint à nous pour défendre la même 
position en matière de régulation financière. 

Pour ce qui est du réchauffement climatique, il était important que le Conseil 
européen réaffirme ses principaux objectifs de lutte en la matière : une augmentation de la 
température moyenne mondiale inférieure à deux degrés, une réduction de 30 % des émissions, 
sous réserve d’un accord avec l’ensemble des parties. Tout va se jouer pendant les réunions qui 
se tiendront prochainement à Berlin et au Conseil européen de juin. Mais la difficulté viendra 
moins des Européens que de leur capacité à être unis pour convaincre les autres principaux 
émetteurs de CO2 de la nécessité de faire du sommet de Copenhague un grand succès 
international. 

Les modalités de reconduction du président Barroso ne tiennent pas, de notre point 
de vue, d’une question de personne, mais de principe. Les élections européennes auront lieu le 
7 juin. Un Conseil européen s’ensuivra, à la mi-juin, avant que le nouveau Parlement européen 
ne se réunisse. On sait qu’il dispose d’un pouvoir sur la désignation du président et des 
membres de la Commission européenne, conformément à l’exigence démocratique fixée à 
l’Union européenne. 

La question est de savoir si nous acceptons que ne soit désigné entre le 15 juin et le 
15 juillet que le seul président de la Commission, en attendant de savoir si cette dernière sera 
désignée selon le régime du traité de Nice ou celui du traité de Lisbonne. En effet, à cette 
époque, nous ne saurons pas encore quel traité régira l’Union européenne. Or, selon que l’un 
ou l’autre de ces deux traités s’applique, la composition de la Commission n’est pas la même : 
sous le régime du traité de Nice, son effectif est réduit tandis que sous celui du traité de 
Lisbonne, du fait des nouveaux engagements pris en perspective de la tenue du nouveau 
référendum irlandais à l’automne, le nombre de commissaires serait rigoureusement équivalent 
à celui des États membres de l’Union. 

En conséquence, désigner en juin ou juillet le président de la Commission, de 
quelque nationalité qu’il soit, c’est donner l’assurance à un Etat, quel que soit le régime 
juridique sous lequel sera placée la Commission, qu’un commissaire sera l’un de ses 
ressortissants, sachant que le président de la Commission qui sera investi, après avoir été choisi 
par le Conseil européen et confirmé par le Parlement européen, est nommé pour cinq ans. 

Si, à la suite du référendum irlandais, le traité de Lisbonne n’entre pas en vigueur, 
il y aura moins de commissaires que d’États. Aussi, négocier la composition de la Commission 
avec des États dont l’un est assuré d’y disposer d’un ressortissant, et pas les autres, pose un 
vrai problème de principe. 

M. Jérôme Lambert. Un commissaire ne représente pas son État. 

M. le secrétaire d’État. Même si les commissaires ne représentent pas l’État dont 
ils sont membres, tous les pays sont attentifs à ce que l’un de leurs nationaux soit commissaire. 
La France elle-même y fait attention. Cela paraît légitime. 

Pour ces raisons, le Président de la République a proposé, tout en apportant son 
soutien à l’action que conduit le président José Manuel Barroso à la tête de la Commission, que 
les décisions soient reportées après le référendum irlandais. Cela paraît plus sage : la décision 
prise le sera en pleine connaissance du régime juridique applicable à l’Union européenne. 
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M. Thierry Mariani. Quels résultats concrets attendez-vous du G20 en matière de 
paradis fiscaux ? Vous avez nommé parmi les pays ayant fait des concessions le Luxembourg 
ou l’Autriche, mais jamais la Grande-Bretagne. La place de Londres n’est pourtant pas la plus 
transparente. Pensez-vous obtenir des avancées concrètes de l’ensemble des participants ? 

Le G20 est-il une structure appelée à se pérenniser, ou un organe de circonstance 
qui a vocation à disparaître après la crise ? 

Enfin, et cette question est étayée par les conclusions du Conseil européen des 19 
et 20 mars, où en est le projet d’Union pour la Méditerranée (UPM) ? L’impression est qu’il 
est victime de la crise ; trois lignes de ces conclusions lui sont consacrées, contre plusieurs 
paragraphes au partenariat oriental. Quelles actions concrètes sont-elles envisagées pour faire 
vivre l’UPM ? 

M. le secrétaire d’État. L’objectif est la suppression de tous les paradis fiscaux. 
S’il n’en subsiste ne serait-ce qu’un seul, les dispositions prises à l’échelle internationale 
n’auront pas d’efficacité. 

M. Jérôme Lambert. Avons-nous la même définition des paradis fiscaux ? 

M. le secrétaire d’État. Oui. La définition est celle élaborée, de façon très 
rigoureuse, par l’OCDE. 

Nous sommes en discussion avec la Grande-Bretagne sur ce qui peut être considéré 
comme des paradis fiscaux non pas en Grande-Bretagne même, mais autour de la Grande-
Bretagne. 

L’instrument de la suppression des paradis fiscaux est une liste, accompagnée de 
sanctions. Les réfractaires à la coopération en vue de la suppression des paradis fiscaux 
figureront sur cette liste, et seront passibles de sanctions, définies également par l’OCDE. Pour 
un établissement bancaire installé dans un grand pays d’Europe et qui aura créé des filiales 
dans un paradis fiscal, de façon à capter un certain nombre de grandes fortunes, la sanction 
sera une taxation de ses transactions financières avec ces filiales de quinze à soixante fois plus 
élevée que pour celles effectuées avec des pays qui ne sont pas des paradis fiscaux. Cette 
mesure dissuasive a déjà fait preuve de son efficacité auprès de pays comme le Luxembourg, 
qui a fait le nécessaire. 

Le G20 est un format intéressant, utile, qui permet d’éviter de donner le sentiment 
d’un club trop restreint d’États riches et d’associer directement aux décisions des pays 
aujourd’hui en développement, comme l’Inde et le Brésil, qui seront conduits à jouer un rôle 
majeur sur la scène internationale. 

Si l’UPM est peu présente dans les conclusions du dernier Conseil européen, c’est 
d’abord parce que le partenariat oriental était directement à l’ordre du jour de la réunion. La 
question de la relance de l’Union pour la Méditerranée ne mérite pas moins d’être posée. C’est 
à mon avis un très beau projet. Pour relancer l’UPM, il ne faut pas attendre une stabilisation 
politique du Proche-Orient. L’attente risque d’être longue. La seule façon d’avancer, c’est de 
développer des projets très concrets. Nous y travaillons, en essayant de laisser de côté autant 
que possible les questions politiques ne pouvant pas être traitées dans des délais rapprochés. 

Le développement de partenariats et unions connexes à l’Union européenne, vers 
le Sud ou l’Est, est de notre intérêt. La question de l’élargissement est devenue de plus en plus 
difficile. Plutôt que d’offrir systématiquement la même perspective d’adhésion, ce qui ne 
correspond ni à l’intérêt de l’Union dans l’actualité d’aujourd’hui, ni à l’intérêt ou à l’envie 
d’États non-membres, il faut imaginer d’autres formes de coopérations qui, à la fois, soient 
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efficaces, évitent de fragiliser l’Union européenne de l’intérieur et répondent aux attentes 
économiques et financières de ces États. 

M. Hervé Gaymard. Après de nombreux contacts dans les milieux, notamment 
anglo-saxons, de la finance et de la banque, j’ai l’impression que beaucoup de ces acteurs n’ont 
pas compris qu’il fallait changer de monde. Ils pensent que tout recommencera comme avant, 
de la rentabilité exigée des capitaux de 15 % à la dictature des résultats trimestriels infligée aux 
entreprises. Ils reconnaissent que, certes, des inconséquences, des intempérances, des 
imprudences ont pu avoir lieu, nécessitant d’appeler les pompiers publics pour éviter que la 
catastrophe ne s’aggrave encore, mais, selon l’ancienne formule, ils semblent n’avoir rien 
oublié ni rien appris. Il est de notre devoir de politiques de dire que tout ne doit pas redevenir 
comme avant. Je sais qu’il est très difficile, en termes de régulation, d’imposer quoi que ce 
soit. Pour autant, à mon sens, ce débat politique et économique doit être posé, y compris dans 
les instances internationales. 

Ma seconde remarque portera sur la tarification de l’énergie pour les entreprises. 
La semaine prochaine sera publié le rapport Champsaur. Il faut le dire clairement : il y a 
contradiction entre l’histoire de l’énergie française – dont la tarification permet de maintenir 
des emplois industriels notamment dans les industries électro-intensives – et la vision de la 
Commission européenne – qui est aussi celle de nos partenaires qui n’ont pas développé de 
production d’énergie hydraulique ou électro-nucléaire – pour qui le prix du marché à respecter, 
c’est celui du kilowatt/heure produit à partir de charbon et de gaz et non pas d’énergie 
nucléaire ou d’hydro-électricité. Ce point, apparemment technique et certes très complexe, est 
en réalité extrêmement politique, c’est pourquoi j’y insiste. Si la France veut continuer à 
pouvoir mener une politique industrielle créatrice d’emplois, nous devons être très vigilants. 

M. le secrétaire d’État. Le Gouvernement est sensibilisé à cette question, que 
vous avez fort bien résumée. Pour des raisons de choix politiques énergétiques, l’approche de 
la France est très différente de celle de la Commission européenne. Bien que nous essayions de 
rapprocher les positions, le curseur n’est pas encore tout à fait où nous le souhaiterions. 

Je partage également votre analyse sur le premier point. Je suis en effet convaincu 
que nous sommes entrés dans un monde nouveau. J’ai en outre la conviction très forte que 
nous devons changer d’Europe. L’Europe qui fixe des principes généraux, qui n’arrive pas à 
s’accorder sur des sujets d’intérêt immédiat pour ses concitoyens, qui ne leur est pas 
compréhensible, doit être dépassée. L’Europe qui considère que chacun de ses membres 
devrait consacrer 3 % de son PIB à la recherche, mais qui ne vérifie ni ne sanctionne quand les 
objectifs ne sont pas atteints, ne peut plus durer. Il faut en finir avec l’Europe qui veut répandre 
partout la concurrence, mais interdit les coopérations, notamment dans le domaine industriel. 
Faute de coopérations entre les grandes industries française, allemande, britannique, italienne, 
l’industrie européenne disparaîtra. 

Si nous voulons des moteurs du futur à la fois techniquement fonctionnels et 
économiquement compétitifs, il faut que les constructeurs se mettent d’accord ; autrement, 
chacun saura élaborer une batterie électrique, mais aucun ne saura construire seul celle qui à la 
fois pèsera 500 grammes au lieu 15 kilos et coûtera non pas 5 000 euros mais 400 euros par 
voiture. Il nous faut donc, du point de vue industriel, passer de la concurrence pure et dure à la 
coopération entre les secteurs industriels européens. Pour toutes ces raisons, parmi d’autres, 
nous devons changer d’Europe, d’objectifs, de fonctionnement, de vision. 

Les acteurs économiques, et surtout financiers, ne l’ont en effet pas compris. Le 
G 20 est l’occasion de faire passer ce message politique, faute de quoi nous risquons d’entrer 
dans des temps extraordinairement difficiles. 
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La question des fonds spéculatifs est probablement l’une des plus difficiles à 
régler. Les acteurs de ces fonds estiment que leurs taux de rentabilité doivent rester très 
largement au-dessus de 15 %, que c’est la vitalité du secteur financier qui est en cause, et qu’il 
n’y a aucune raison d’y revenir. Le Président de la République a dit très clairement que la 
France n’était pas favorable à cette démarche, et qu’elle souhaitait une réorganisation du 
secteur, de façon que les taux de rentabilité soient plus raisonnables et donc plus sûrs pour 
l’ensemble des citoyens et le système financier. S’institue alors un lien tout à fait direct entre 
les choix techniques extrêmement complexes en cours de préparation, sur laquelle 
Mme Christine Lagarde travaille tous les jours d’arrache-pied, et la vision politique de long 
terme. Quels que soient les discours politiques, laisser passer la possibilité de maintien de taux 
de rentabilité trop important ou de ratios prudentiels de 1 à 15 ou de 1 à 20 au lieu de 1 à 3 ou 
de 1 à 4, nous maintiendra dans le même monde, alors que telle ne sera pas la volonté de nos 
citoyens. 

M. Michel Herbillon. Le fonds européen d’ajustement à la mondialisation a fait 
l’objet d’une proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil tendant à le 
modifier, et une proposition de résolution relative à cette réforme, dont je suis le rapporteur, a 
été votée à l’unanimité par notre commission ainsi que, ce matin, par celle des affaires 
culturelles, familiales et sociales. 

La proposition de résolution tend à compléter la proposition de règlement sur 
deux points : d’une part, en prenant en compte non pas le seul nombre des licenciements mais 
le nombre total des ruptures de contrats de travail, afin d’intégrer les départs volontaires ; 
d’autre part, en assouplissant les règles budgétaires afin de supprimer l’obligation d’une 
autorisation au cas par cas pour la mobilisation du fonds, grâce à l’ouverture d’une ligne 
budgétaire propre. En effet, l’actuelle « tuyauterie » européenne aboutit par sa complexité à la 
rendre dissuasive pour nombre d’acteurs, sachant notamment que le parcours d’obstacles 
auquel elle oblige peut durer entre quatre et six mois. 

Quelle position le Gouvernement entend-il adopter sur ces deux points 
complémentaires d’amélioration ? 

Par ailleurs, êtes-vous confiant, s’agissant du G20, quant à l’adoption d’une 
position européenne commune concernant les points principaux qui y seront évoqués – je 
pense notamment aux normes comptables, aux systèmes de régulation, aux paradis fiscaux ou 
encore aux hedge funds ? La position britannique, en particulier, sera-t-elle identique à la 
position franco-allemande ? 

Enfin, pensez-vous que le traité de Lisbonne sera ratifié par la République 
tchèque, et comment expliquez-vous le fait que les autres pays européens ne se soient pas 
mobilisés pour que le vote ait eu lieu rapidement, d’autant que ce pays préside l’Union 
européenne ? 

M. le secrétaire d’État. Concernant le fonds européen d’ajustement à la 
mondialisation, le Gouvernement est favorable à une notion plus extensive du licenciement. 
Restera à convaincre ceux de nos partenaires qui en ont une vision plus restrictive. On peut 
cependant se féliciter déjà du fait que la proposition de règlement réduise de 1 000 à 500 le 
seuil des licenciements conditionnant la mobilisation du fonds. Cela participe de la 
simplification de la « tuyauterie ». 

Tout ce qui peut permettre de rendre le fonds plus efficace et très réactif en cas de 
problème grave de licenciements dans un endroit ou dans un autre de l’Union européenne sera 
soutenu par le gouvernement français. 
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Pour ce qui est du G20, les débats très intenses que nous avons eus entre 
partenaires depuis le début de l’année ont permis de parvenir à une position commune forte, y 
compris de la part des Britanniques qui ont notamment accepté de modifier leurs normes 
comptables, ce qui n’était jamais arrivé dans leur histoire – j’ai salué à cet égard le courage du 
Premier ministre Gordon Brown. 

Pour ce qui est de la République tchèque, nous attendons, je le répète, qu’elle 
tienne les engagements qu’elle a pris concernant la ratification du traité de Lisbonne. 
Cependant, la majorité actuelle tchèque, est dans son ensemble plutôt hostile à la ratification, 
contrairement à son opposition qui, elle, y est très largement favorable. Aussi la première 
a-t-elle l’impression qu’elle ferait un cadeau à cette dernière en ratifiant le traité. C’est 
pourquoi nous avons expliqué, tant le Président de la République au Premier ministre Mirek 
Topolánek que moi-même, à plusieurs reprises, au vice-Premier ministre tchèque des affaires 
européennes, qu’il s’agit en l’occurrence d’un enjeu européen majeur qui doit, comme 
toujours dans ce cas, l’emporter sur toute autre considération. 

Mme Valérie Rosso-Debord. Dans cette période de crise, la zone euro reste une 
zone de stabilité. N’avez-vous pas le sentiment que les turbulences actuelles font évoluer les 
positions des uns et des autres quant à leur éventuelle adoption de l’euro ? 

Le Président Pierre Lequiller. Concernant la date d’élection du président de la 
Commission, ne faut-il pas voir derrière la position française une volonté de faire pression sur 
les Irlandais, lesquels veulent être assurés d’avoir un commissaire ? 

M. le secrétaire d’État. On ne peut commencer à fragmenter les décisions. C’est 
un problème de principe. Si chacun des vingt-sept défend en la matière, et c’est bien légitime, 
son intérêt national, tout en ayant en tête l’intérêt européen, car les deux ne sont pas 
contradictoires mais complémentaires, le fait que l’un d’eux aurait déjà pu tirer son épingle du 
jeu ne pourrait que soulever une difficulté. Parier sur la mise en place du traité de Lisbonne 
me paraît à cet égard audacieux. 

Quant à l’euro, qui a en effet été un gage de stabilité considérable pour les États 
membres de la zone, il suffit de voyager dans les pays qui ont vocation à intégrer l'euro le 
moment venu pour se rendre compte de leur différence de situation : si ces États rencontrent 
en effet les mêmes difficultés économiques que les nôtres, leur monnaie a perdu parfois plus 
d’un tiers de sa valeur. Tel est le cas de la Hongrie qui connaît non seulement des difficultés 
d’emploi, mais également un appauvrissement des ménages en raison de la perte de valeur de 
la monnaie. 

Afin d'adopter l'euro, un État doit notamment répondre à deux conditions, l’une 
relative au calendrier d’entrée – qui comprend d’abord l’ouverture des négociations, puis le 
respect des marges normales de fluctuation prévues par le mécanisme de taux de change II 
pendant deux ans au moins –, l’autre à cinq critères tenant respectivement à la dette, au déficit 
public, à l’inflation, aux taux d’intérêt et à la stabilité des changes. 

Il convient d’être ouvert sur le premier point en fixant une perspective temporelle 
qui soit crédible et réaliste, ne serait-ce que pour permettre aux États concernés de faire passer 
des réformes extraordinairement difficiles auprès de leur opinion publique. Le respect des 
cinq critères nécessite en effet des efforts considérables en matière notamment de finances 
publiques. S’il convient de ne pas modifier les critères afin de ne pas affaiblir la zone euro en 
lui faisant perdre l’avantage d’être stable, au moins faut-il, dans ces conditions, offrir des 
perspectives en termes d’échéance. 

Conserver en l’état ces critères signifie en effet, selon le ministre des finances 
hongrois, par exemple, qu’une partie de la fonction publique hongroise doive disparaître et 



 

 14

que les salaires de ceux qui resteront soient gelés pendant un certain nombre d’années. Une 
telle décision serait politiquement intenable sans au minimum une perspective d’ouverture des 
négociations à échéance rapprochée. 

Le Président Pierre Lequiller. Je vous remercie, monsieur le secrétaire d’État, 
d’avoir répondu à toutes les questions avec autant de précision et de brio. 
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II. Examen de textes soumis à l'Assemblée nationale en application 
de l'article 88-4 de la Constitution 

Sur le rapport du Président Pierre Lequiller, la Commission a examiné des 
textes soumis à l’Assemblée nationale en application de l’article 88-4 de la Constitution. 

 Point B 

Aucune observation n’ayant été formulée, la Commission a approuvé les textes 
suivants : 

 Agriculture 

- proposition de décision du Conseil corrigeant la directive 2008/73/CE 
simplifiant les procédures d'établissement des listes et de publication de l'information dans les 
domaines vétérinaire et zootechnique, et modifiant les directives 64/432/CEE, 77/504/CEE, 
88/407/CEE, 88/661/CEE, 89/361/CEE, 89/556/CEE, 90/426/CEE, 90/427/CEE, 
90/428/CEE, 90/429/CEE, 90/539/CEE, 91/68/CEE, 91/496/CEE, 92/35/CEE, 92/65/CEE, 
92/66/CEE, 92/119/CEE, 94/28/CE, 2000/75/CE, la décision 2000/258/CE et les directives 
2001/89/CE, 2002/60/CE et 2005/94/CE (document E 4276). 

 Commerce extérieur 

- proposition de décision du Conseil relative à la conclusion de la procédure de 
consultation avec la République Islamique de Mauritanie au titre de l'article 96 de l'Accord de 
Cotonou révisé (document E 4313). 

 Droit civil 

- proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil instituant une 
procédure pour la négociation et la conclusion d'accords bilatéraux entre les Etats membres et 
les pays tiers concernant des questions sectorielles et portant sur le droit applicable aux 
obligations contractuelles et non contractuelles (document E 4219) ; 

- proposition de règlement du Conseil instituant une procédure pour la négociation 
et la conclusion d'accords bilatéraux entre les Etats membres et les pays tiers concernant des 
questions sectorielles et portant sur la compétence, la reconnaissance et l'exécution des 
jugements et décisions en matière matrimoniale, de responsabilité parentale et d'obligations 
alimentaires, ainsi que sur le droit applicable en matière d'obligations alimentaires (document 
E 4221). 

 Environnement 

- proposition de décision du Conseil définissant la position à adopter au nom de la 
Communauté européenne, en ce qui concerne les propositions de modification des annexes A, 
B et C de la convention de Stockholm, lors de la quatrième conférence des parties (4 - 8 mai 
2009) (document E 4263). 

 

 



 

 16

 Industrie 

- proposition de décision du Conseil relative à l’adhésion de la Communauté 
européenne au règlement no 61 de la Commission économique pour l’Europe des Nations 
unies relatif aux dispositions concernant la réception de véhicules commerciaux en ce qui 
concerne les saillies extérieures à l’avant de la cloison postérieure de la cabine (document 
E 4089). 

 Questions budgétaires 

- avant-projet de budget rectificatif no 3 au budget général 2009 –  
Etat général des recettes (document E 4243-3). 

 Recherche 

- proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la 
directive 98/8/CE concernant la mise sur le marché des produits biocides, en ce qui concerne 
la prolongation de certains délais (document E 4018). 

 Transports 

- proposition de décision du Conseil relative à la signature d'un accord entre la 
Communauté européenne et le Canada sur la sécurité de l'aviation civile (document E 4012) ; 

- proposition de décision du Conseil et des représentants des gouvernements des 
Etats membres de l'Union européenne, réunis au sein du Conseil, concernant la signature et 
l'application provisoire de l'accord sur les services aériens entre la Communauté européenne 
et ses Etats membres, d'une part, et le Canada, d'autre part ; proposition de décision du 
Conseil et des représentants des gouvernements des Etats membres de l'Union européenne, 
réunis au sein du Conseil, concernant la conclusion de l'accord sur les services aériens entre la 
Communauté européenne et ses Etats membres, d'une part, et le Canada, d'autre part 
(document E 4299) ; 

- proposition de décision du Conseil concernant la signature par la Communauté 
européenne du protocole portant sur les questions spécifiques au matériel roulant ferroviaire à 
la convention relative aux garanties internationales portant sur des matériels d’équipement 
mobiles, adopté à Luxembourg le 23 février 2007 (document E 4324) ; 

- décision du Conseil approuvant le plan directeur européen de gestion du trafic 
aérien du projet de recherche sur la gestion du trafic aérien dans le ciel unique européen 
(SESAR) (document E 4343). 

 Procédure d’examen en urgence 

Par ailleurs, la Commission a pris acte de l’approbation, selon la procédure 
d’examen en urgence, des textes suivants : 

- proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le 
règlement (CE) no 338/97 du Conseil relatif à la protection des espèces de faune et de flore 
sauvages par le contrôle de leur commerce, en ce qui concerne les compétences d'exécution 
conférées à la Commission (document E 3801) ; 
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- projet de budget rectificatif d'installation et de fonctionnement du C.SIS pour 
2009 (Note de la Délégation française)(document E 4289) ; 

- projet de décision de la Commission modifiant la directive 76/769/CEE du 
Conseil en ce qui concerne la limitation de la mise sur le marché et de l'emploi des composés 
organostanniques, en vue d'adapter son annexe I au progrès technique (document E 4330) ; 

- projet de règlement (CE) no  /   de la Commission du ... remplaçant l'annexe IX 
de la directive 2007/46/CE du Parlement européen et du Conseil établissant un cadre pour la 
réception des véhicules à moteur, de leurs remorques et des systèmes, des composants et des 
entités techniques destinés à ces véhicules (« directive-cadre »)(document E 4331) ; 

- projet de règlement (CE) no  /   de la Commission arrêtant les prescriptions 
détaillées pour la mise en oeuvre de l'annexe I du règlement (CE) no .../2008 du Parlement 
européen et du Conseil relatif à la réception des véhicules à moteurs concernant la protection 
des piétons et autres usagers vulnérables de la route, modifiant la directive 2007/46/CE et 
abrogeant les directives 2003/102/CE et 2005/66/CE.)(document E 4332) ; 

- proposition de décision du Conseil relative à l'établissement de la position de la 
Communauté au sein de la Commission générale des pêches pour la Méditerranée 
(CGPM)(document E 4338) ; 

- projet de directive …/…/CE de la Commission modifiant la directive 
2004/22/CE du Parlement européen et du Conseil sur les instruments de mesure au regard de 
l'exploitation des erreurs maximales tolérées, en ce qui concerne les annexes spécifiques 
relatives aux instruments MI-001 à MI-005 (document E 4341) ; 

- proposition de décision du Conseil relative à l'établissement de la position de la 
Communauté à adopter au sein de la Commission des thons de l'océan Indien (document 
E 4348). 

 Accords tacites de la Commission 

En application de la procédure adoptée par la Commission les 23 septembre 
(textes antidumping), 29 octobre 2008 (virements de crédits) et 28 janvier 2009 (actes 
relevant de la politique étrangère et de sécurité commune (PESC) concernant la prolongation, 
sans changement, de missions de gestion de crise, ou de sanctions diverses, et certaines 
nominations), celle-ci a approuvé tacitement les documents suivants : 

- action commune du Conseil portant nomination du représentant spécial de 
l'Union européenne en Bosnie et Herzégovine (document E 4329) ; 

- proposition de virements de crédits no DEC6/2009 à l'intérieur de la section III - 
Commission - du budget général pour l'exercice 2009 (DNO) (document E 4349) ; 

- proposition de règlement du Conseil modifiant le règlement (CE) no 1212/2005 
instituant un droit antidumping définitif sur les importations de certaines pièces de voirie en 
fonte originaires de la République populaire de Chine (document E 4354). 

 

La séance est levée à dix-sept heures quarante. 


